
Remontons le temps
Nos députés.

On a commencé à parler du terme « député » à partir de la Révolution de 1789.
Voici les grandes étapes :
1. Révolution française (1789)

• Avant 1789, on ne parlait pas de "députés" mais plutôt d’états généraux, où siégeaient les représentants des trois ordres 
(clergé, noblesse, tiers état). Le tiers état désignait l’ensemble de la population qui n’appartenait ni au clergé, ni à la noblesse. Cela regroupait donc la très 
grande majorité des Français (environ 95 % de la population), allant des paysans et artisans jusqu’aux bourgeois (marchands, avocats, médecins, financiers, etc.). 

• Avec la Révolution française et la convocation des États généraux en mai 1789, les représentants élus du tiers état 
commencent à se qualifier eux-mêmes de "députés", c’est-à-dire envoyés du peuple.

• Leurs noms figurent déjà dans les cahiers de doléances et les listes électorales.
2. Assemblée nationale constituante (1789-1791)

• Le 17 juin 1789, les représentants du tiers état se proclament Assemblée nationale.
• À partir de là, le titre de député s’impose, et leurs noms apparaissent dans les procès-verbaux des séances et les premières

publications officielles.
3. XIXe siècle

• Sous la Révolution, puis les régimes successifs (Directoire, Consulat, Empire, Restaurations, Monarchie de Juillet, Second 
Empire, etc.), le terme "député" est conservé dans les régimes parlementaires.

• Les listes des députés élus sont publiées dans des bulletins officiels, puis progressivement au Journal officiel à partir de 
sa création en 1869.

4. IIIe République (1870-1940)
• C’est l’âge d’or du Parlement.
• Les listes officielles des députés sont systématiquement publiées après chaque élection et consultables dans la presse.

5. Aujourd’hui
• La tradition s’est institutionnalisée : dès qu’il y a une élection législative, les résultats sont publiés au Journal officiel et 

sur le site du ministère de l’Intérieur, et chaque député a une fiche nominative sur le site de l’Assemblée nationale.

Depuis la Révolution française, les députés représentent la Nation tout entière et non leurs électeurs.
Les députés sont aujourd’hui élus dans le cadre de circonscriptions, à l’intérieur d’un département dans la plupart des cas ; les pays et collectivités d’outre-mer ainsi 
que les Français établis hors de France élisent aussi des députés.
Les élus sont en contact avec leurs concitoyens. Ils tiennent des permanences, organisent des réunions publiques, répondent à de multiples sollicitations, font 
remonter les préoccupations de leurs électeurs vers les circuits de décision nationaux…
Pour autant, investis d’un mandat national, les députés ne sont pas les porte-parole de leurs électeurs : ils se déterminent par rapport à leur vision de l’intérêt général.



Liste des députés élus de notre circonscription à l'Assemblée nationale pour les
législatures de la Ve République

Début de mandat Fin de mandat Observations

9 décembre 1958 9 octobre 1962

6 décembre 1962 2 avril 1967

3 avril 1967 30 mai 1968

11 juillet 1968

2 avril 1973 2 avril 1978

3 avril 1978 22 mai 1981

23 mai 1981

2 avril 1986 14 mai 1988

23 juin 1988 20 septembre 1990 Gustave Ansart est décédé en fonction le 30/09/1990

21 septembre 1990 1 avril 1993  

2 avril 1993 21 avril 1997

12 juin 1997 18 juin 2002

19 juin 2002 19 juin 2007

26 juin 2007 3 mai 2011 Patrick Roy est décédé en fonction le 3 mai 2011

4 mai 2011 19 juin 2012

20 juin 2012 20 juin 2017

21 juin 2017 21 juin 2022

28 juin 2022 9 juin 2024

8 juillet 2024 En cours

Député Parti politique

Fernand Duchâteau SFIO
Mandat écourté à la suite d'une  dissolution parlementaire  
décidée par  Charles de Gaulle.

Henri Fiévez PCF
A signaler que Marcel Prouveur de Lieu-St-Amand était 
suppléant d'un autre candidat.

Henri Fiévez PCF
Mandat écourté à la suite d'une dissolution parlementaire 
décidée par Charles de Gaulle.

1er  avril 1973 Henri Fiévez PCF

Gustave Ansart PCF

Gustave Ansart PCF
Mandat écourté à la suite d'une dissolution parlementaire 
décidée par  François Mitterrand.

1er  avril 1986 Gustave Ansart PCF

Gustave Ansart PCF

Proportionnelle par département, pas de député par 
circonscription.

Mandat écourté à la suite d'une dissolution parlementaire 
décidée par François Mitterrand.

Gustave Ansart PCF

René Carpentier PCF

René Carpentier PCF
Mandat écourté à la suite d'une dissolution parlementaire 
décidée par  Jacques Chirac.

Patrick Leroy PCF

Patrick Roy PS

Patrick Roy PS

Marie-Claude Marchand PS

Anne-Lise Dufour-Tonini PS

Sébastien Chenu RN

Sébastien Chenu RN
Mandat écourté à la suite d'une dissolution parlementaire 
décidée par  Emmanuel Macron.

Sébastien Chenu RN



L'Assemblée nationale est composée de 577 députés dont 21 députés du département du Nord. Les 577 circonscriptions 
dans le cadre desquelles se déroule l’élection de chaque député sont délimitées par le code électoral à l’intérieur de chaque
département, en fonction de l’importance de la population.

Jusqu'en 1986, les cantons de Denain, Bouchain et Valenciennes-Sud formaient la 20ème circonscription du Nord. Suite à 
un redécoupage dans le département du Nord, elle est devenue la 19èmè circonscription.

Liste des communes de la 19e circonscription du Nord     :  Abscon, Artres, Aulnoy-lez-Valenciennes, Avesnes-le-Sec, 
Bouchain, Denain, Douchy-les-Mines, Émerchicourt, Escaudain, Famars, Haspres, Haulchin, Haveluy, Hélesmes, Hérin, 
Hordain, La Sentinelle, Lieu-Saint-Amand, Lourches, Maing, Marquette-en-Ostrevant, Mastaing, Monchaux-sur-Écaillon, 
Neuville-sur-Escaut, Noyelles-sur-Selle, Oisy, Prouvy, Quérénaing, Rouvignies, Roeulx, Thiant, Trith-Saint-Léger, Verchain-
Maugré, Wasnes-au-Bac, Wavrechain-sous-Denain, Wavrechain-sous-Faulx. 

Ci-dessous : la photo de nos 9 députés dans l'ordre des législatures de 1958 à ce jour.
De gauche à droite : Fernand Duchâteau, Henri Fiévez, Gustave Ansart, René Carpentier, Patrick Leroy, Patrick Roy, Marie-Claude Marchand, 
Anne Lise Dufour Tonini, Sébastien Chenu.

Vous pouvez consulter la liste de tous les députés du Nord depuis 1789 sur internet: « liste des députés du Nord » dans Wikipédia

Recueil réalisé par Jean-Pierre MERESSE
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